
La télédermatologie
Introduction

Même dans les systèmes de soins de santé 
les plus performants au monde, l’accès aux 
soins spécialisés et surspécialisés en temps 
opportun demeure un défi important. 
Dans le domaine de la dermatologie, l’am-
pleur de ce défi est particulièrement ressen-
tie. La peau sert de toile sur laquelle se des-
sinent et se révèlent ses propres maladies. 
Cette visibilité à l’œil nu, et cette susceptibi-
lité d’entraîner des séquelles étendues et 
délétères pour la santé physique et mentale 
du patient, font de la dermatologie l’une des 
spécialités médicales les plus demandées. 

Or, c’est ce même caractère visuel qui fait 
que la dermatologie est particulièrement 
bien adaptée à la télémédecine. De nom-
breuses juridictions internationales ont 
développé des services en télédermatolo-
gie; le Québec ne fait pas exception. Dans le 
présent texte, nous définissons la téléder-
matologie à travers une revue de la littéra-
ture et des approches mises en œuvre dans 
des juridictions homologues. Ensuite, 
nous présentons le projet qui a mené au 
déploiement du service provincial de télé-
dermatologie au Québec en 2022, y com-
pris le contexte de prédéploiement, les sta-

tistiques du service, ainsi qu’un survol de 
ses bienfaits observés.

État des lieux de la pratique  
de la télédermatologie

La télédermatologie est un service médical 
qui permet la consultation en mode virtuel 
entre les omnipraticiens de première ligne et 
les dermatologues. La télédermatologie uti-
lise les technologies de l’information et de la 
communication pour diagnostiquer, sur-
veiller, traiter, prévenir, obtenir un deu-
xième avis et éduquer à distance1. Elle per-
met un accès rapide aux dermatologues, 
réduit le temps d’attente, les déplacements 
des patients2, les coûts de soins de santé3, les 
références inutiles4, tout en améliorant le 
transfert de connaissances des dermatolo-
gues vers les omnipraticiens1.

La télédermatologie s’offre en deux princi-
pales modalités : synchrone et asynchrone1,5. 
La télédermatologie synchrone implique 
une consultation en temps réel par le biais 
d’un système de visioconférence1. En 
revanche, la télédermatologie asynchrone 
implique l’envoi des photographies numé-
riques accompagnées d’une description de 
l’état de la peau du patient. Le dermato-
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OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

1. Prendre connaissance du service de 
télédermatologie.

2. Comprendre les applications cliniques du 
service de télédermatologie.

3. Connaître les outils et le soutien disponibles 
en lien avec le service de télédermatologie.

Cette leçon est accessible sur 
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logue qui reçoit la demande fournit un dia-
gnostic, ainsi qu’un plan de traitement1. 
Cette méthode est moins chère pour le pres-
tataire de soins, offre des diagnostics précis6 
et demeure la méthode la plus utilisée dans 
le monde5.

Un état des lieux de la pratique de la télé-
dermatologie à l’international a montré 
que les pratiques de télédermatologie dans 
d’autres juridictions sont comparables 
avec celles du Québec. La télédermatologie 
s’offre généralement en mode synchrone et 
asynchrone. En Australie, un intérêt s’est 
manifesté pour la télédermatologie 
hybride, où les photographies sont utilisées 
en combinaison avec la visioconférence7.

La pénurie des dermatologues, la gratuité 
des services de télésanté et les contraintes 
géographiques sont parmi les principales 
raisons qui ont plaidé en faveur de la télé-
dermatologie au Canada, en Australie et 
dans plusieurs pays européens2,8,11.

La télédermatologie en France a connu 
une progression depuis le remboursement 
de la téléexpertise dermatologique comme 
acte médical en 201812.

Bien que les plateformes soient variées, elles 
sont sécuritaires, peuvent prendre en charge 
des images de haute résolution et sont acces-
sibles sous forme d'application mobile ainsi 
que sur le Web10,13. En Suède, les téléphones 
intelligents sont habituellement utilisés 

comme des plateformes de télédermatolo-
gie14 et aux États-Unis, la plateforme 3Derm 
dispose d’un détecteur de qualité d’image 
dans le but de maintenir un niveau élevé de 
qualité d’image15, critère central pour une 
évaluation dermatologique précise.

Les assises de la télédermatologie  
au Québec

Dans une vidéo disponible sur le site Web 
de l’Association des médecins spécialistes 
dermatologues du Québec (AMSDQ), la 
Dre Dominique Hanna, ex-présidente de 
l’AMSDQ, qualifie la dermatologie de « spé-
cialité de l’image, où la maladie est directe-
ment sous nos yeux ». Comme mentionné 
précédemment, même si ce caractère visuel 
est à la fois en partie responsable de l’acha-
landage important des services en dermato-
logie, il permet également de tirer profit des 
technologies modernes pour combler le 
fossé entre les patients et les dermatologues. 
Dans cette même vidéo, la Dre Hanna 
explique qu’en raison de la nature évidente 
des maladies de la peau et du fait qu’il s’agit 
du plus grand organe du corps humain, les 
dermatologues reçoivent un nombre très 
élevé de demandes de consultation. 

Ce constat ne date pas d’hier : tant au Qué-
bec qu’à l’échelle mondiale, les opportuni-
tés qu’offre la télédermatologie sont exploi-
tées depuis des années. Les premières 
incursions québécoises dans le domaine de 
la télédermatologie ont d’abord été impo-
sées par l’immensité géographique de la 
province. À partir de 2013, le Centre univer-
sitaire de santé McGill (CUSM) déploie des 
services de télédermatologie pour remplir 
son mandat de prestation de soins spéciali-
sés et surspécialisés pour le territoire de son 
Réseau intégré de santé et de services 
sociaux (RUISSS). Ces premiers services, 
offerts en temps réel et en temps différé, ont 
été gérés par l’entremise d’une plateforme de 
gestion des soins virtuels.

Ce service, composé de services en temps 
différé et en temps réel, ciblait les régions 
nordiques de la province où le coût et la 
complexité logistique de la prestation des 
soins spécialisés remettent régulièrement 
en question la qualité et l’accessibilité de 
ces soins, et donc l’équité du service fourni 
par le réseau dans son ensemble. Toutefois, 
face à des listes d’attente de plus en plus 
longues, avec les potentielles conséquences 

CAS CLINIQUE 1
Consultation médicale – Madame Tremblay, une femme de 38 ans, consulte son 
omnipraticien en clinique pour une éruption cutanée persistante sur sa hanche gauche. 
Durant l’examen en présentiel, l’omnipraticien de Mme Tremblay lui propose l’utilisation du 
service de la télédermatologie afin d’obtenir rapidement un avis spécialisé.
Consentement du patient – L’omnipraticien de Mme Tremblay lui explique les modalités 
de la consultation en télédermatologie et obtient son consentement de procéder par ce 
service. Son omnipraticien devra l’informer que dans environ 25 % des cas, un suivi en 
présentiel avec un dermatologue sera nécessaire. 
Complétion de la requête – L’omnipraticien de Mme Tremblay remplit une requête par 
l’entremise de la Plateforme de soins virtuels (PSV). Il partage les informations de la 
patiente ainsi que les informations cliniques relatives à sa condition en y joignant un 
minimum de trois photos. 
Répartition de la demande – Une fois que l’omnipraticien de Mme Tremblay envoie  
sa demande, la requête sera dirigée vers un dermatologue fournisseur de service en 
télédermatologie. 
Évaluation de la requête – Le dermatologue reçoit la requête et décide de l’accepter  
si elle satisfait aux critères d’admissibilité au service.  

Les demandes jugées urgentes seront refusées. Dans ce cas, le médecin fournisseur de 
service prendra contact avec le médecin demandeur pour lui signaler l’urgence. Ce 
dernier devra suivre son patient selon la trajectoire clinique traditionnelle et les 
procédures d’urgence en vigueur. D’autres motifs de refus peuvent aussi être liés à la 
qualité des images transmises ou bien à des cas qui, selon le fournisseur de service, 
doivent être redirigés vers une autre spécialité.

Rédaction du rapport – Dans un délai de 7 à 14 jours selon le niveau d’urgence du cas 
spécifié par l’omnipraticien, le dermatologue rédige le rapport de consultation.
Recommandation médicale – Le dermatologue suggère à l’omnipraticien de 
Mme Tremblay une conduite à tenir pour sa patiente. Dans le cas de Mme Tremblay, la 
recommandation est : qu’aucun suivi n’est nécessaire puisque l’omnipraticien de 
Mme Tremblay appliquera la conduite suggérée par le médecin spécialiste. 

D’autres options auraient pu être suggérées comme un suivi en temps différé là ou 
l’omnipraticien applique la conduite auprès du patient et effectue un suivi avec le 
dermatologue selon le délai suggéré ou bien une consultation dermatologique  
en présentiel.

Suivi avec le patient – Le médecin omnipraticien de Mme Tremblay informe cette 
dernière de la conduite à tenir et assure la prise en charge de son traitement. 
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qu’elles peuvent entraîner au niveau des 
résultats cliniques, il est apparu que le pro-
blème était généralisé et donc qu’une stra-
tégie provinciale s’imposait. 

Présentation du service de 
télédermatologie sur la Plateforme 
provinciale de soins virtuels 

La télédermatologie a été établie comme 
une composante clé dans le plan straté-
gique 2018-2023 de la télésanté, devenant 
ainsi une priorité ministérielle. Ce projet 
se joignait à la portée du projet d’acquisi-
tion et de la mise en service d’une plate-
forme numérique qui pouvait soutenir 
entre autres le cycle complet de la gestion 
des téléconsultations en temps réel et en 
temps différé. Le projet de déploiement de 
la plateforme de soins virtuels (PSV) initié 
en 2018 a permis l’acquisition d’une solu-
tion en mode logiciel-service en octobre 
2021. En décembre 2021, le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS) a 
mandaté le CUSM pour mettre sur pied un 
centre d’opérationnalisation pour complé-
ter le développement et de la solution avec 
le fournisseur et gérer le déploiement des 
services et trajectoires qui l’utilisaient.

La mise en œuvre du service de téléder-
matologie a démarré en mars 2022 débu-
tant avec un déploiement annoncé par le 
ministre Dubé et la Dre Hanna en juillet 
2022. Le service de la télédermatologie est 
défini par son modèle d’organisation de 
service qui inclut les critères d’inclusion et 
d’exclusion des conditions cliniques et les 
types de patients, ainsi que les normes 
technologiques telles que la qualité et le 
nombre de photos nécessaires pour un 
diagnostic fiable. De plus, cette offre devait 
préciser les délais de réponse pour les cas 
non urgents et semi-urgents, ainsi que 
d’autres paramètres procéduraux et cli-
niques. L’ensemble des travaux a été mené 
en partenariat avec le Centre d’excellence 
sur le partenariat avec les patients et le 
public (CEPPP), faisant de la télédermato-
logie un projet phare pour le MSSS et un 
projet vitrine de la PSV.

La télédermatologie en statistiques

Les données et l’information font partie 
intégrante de la PSV. Dès sa conception, 
l’importance d’avoir des données et des 

indicateurs clés pour gérer, évaluer et amé-
liorer les services a été reconnue. Ainsi, à sa 
mise en opération, des données et indica-
teurs clés ont été colligés, permettant de 
suivre les progrès des activités, en l’occur-
rence des téléconsultations en dermatolo-
gie dans la PSV.

Adoption de la PSV

En deux ans d’opération, le nombre de 
demandes de téléconsultations en dermato-
logie soumises a triplé. De 2945 demandes 
envoyées durant l’année fiscale 2022-2023, 
le nombre de demandes soumises est passé 
à 10 448 en 2023-2024 pour plus de 
15 000 demandes de téléconsultations sur 
deux ans16.

Une croissance soutenue. À ses débuts, 
le nombre de téléconsultations en derma-
tologie a augmenté rapidement. Il est passé 
de 9 téléconsultations complétées durant le 
premier mois du projet pilote en avril 2022 
à 571 par mois à la fin de la première année 
d’opération en mars 2023. Après la crois-
sance rapide des débuts, le nombre de télé-
consultations par mois a continué d’aug-
menter, mais plus lentement. Le nombre de 
téléconsultations complétées en mars 2024 
a atteint près de 1000 téléconsultations par 
mois, soit plus de 30 téléconsultations en 
dermatologie par jour.

Peu de refus. Le pourcentage de demandes 
de téléconsultations qui ne sont pas accep-
tées par le dermatologue qui les reçoit est 
faible. Ainsi, seulement 3,6 % des demandes 
envoyées, soit 479 demandes par rapport à 
13 393  demandes envoyées, ne sont pas 
acceptées. La vaste majorité des demandes 
qui ne sont pas acceptées (386 sur 479) sont 
refusées parce qu’elles ne sont pas admis-

sibles à la télésanté, et ce principalement 
parce que les photos sont manquantes ou 
inadéquates. Une moindre part des télécon-
sultations n’est pas admissible en raison de 
suspicion de cancer, ces cas n’étant pas 
appropriés pour une téléconsultation. Les 
autres demandes non acceptées (93 sur 479) 
sont des requêtes pour lesquelles le dermato-
logue désigné n’était pas en mesure de les 
prendre en charge et avait suggéré de les réas-
signer à un autre professionnel.

Nombre d’utilisateurs

Augmentation du nombre de médecins 
et spécialistes participants. Le nombre 
d’omnipraticiens inscrits pouvant faire des 
demandes de téléconsultations en derma-
tologie dans la PSV a pratiquement doublé 
en 2 ans, passant de 1174 en 2022-2023 à 
3314 en 2023-2024. Le nombre de derma-
tologues inscrits pouvant répondre à des 
demandes de téléconsultations a aussi aug-
menté, mais à un rythme plus modeste, 
passant de 65 en 2022-2023 à 72 en 2023-
2024. Le taux d’utilisation de la PSV est 
toutefois plus élevé parmi les dermatolo-
gues que parmi les omnipraticiens. Ainsi, 
87 % des dermatologues ont répondu à au 
moins une demande de téléconsultations 
contre 62 % des omnipraticiens inscrits qui 
ont envoyé au moins une demande de télé-
consultation en dermatologie dans la PSV.

Délai de réponses

Le temps moyen de réponse entre l’envoi 
de la demande de téléconsultation par 
l’omnipraticien et l’envoi du rapport par le 
dermatologue est de 6,8 jours. Bien que le 
nombre de requêtes ait triplé entre la pre-
mière année d’opération et la deuxième et 
que le nombre d’omnipraticiens inscrits >>
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ait doublé, le temps moyen de réponse est 
demeuré relativement stable, passant de 
6,0 jours pour l’année fiscale 2022-2023 à 
7,2 pour l ’année fiscale 2023-2024. Le 
pourcentage de téléconsultations qui ont 
été répondues dans les délais est de 90 %. 
Le délai attendu est de 7 jours pour les cas 
semi-urgents et de 14  jours pour les cas 
non urgents. Les demandes urgentes ne 
sont pas couvertes en télédermatologie. 
Plus des trois quarts des téléconsultations 
(78 %) sont non urgentes.  

Suivis en clinique évités

La téléconsultation permet d’éviter des 
visites en présentiel. Dans 70 % des télécon-
sultations, il est conclu qu’aucun suivi n’est 
requis. Seulement 20 % des téléconsultations 
se concluent par une référence pour un suivi 
en présentiel. Pour les 10 % restants, un suivi 
virtuel en temps différé est suggéré.

Les enjeux du déploiement de la 
trajectoire de la télédermatologie 

L’essor de la télésanté représente une avancée 
significative dans le domaine des soins de 
santé. Cependant, le déploiement de trajec-
toires n’est pas sans défis, et la télédermatolo-
gie ne fait pas exception. Cette section 
explore les principaux enjeux liés au déploie-
ment de la télédermatologie, notamment 
l’organisation des services cliniques, l’adhé-
sion des omnipraticiens ainsi que des der-
matologues, et la gestion du changement. 

L’organisation du service clinique a été le 
premier défi du projet, car le service de télé-

dermatologie est le premier service de télé-
consultation en temps différé à portée pro-
vinciale. L’offre de service est basée sur une 
desserte régionale. Compte tenu du nombre 
limité de dermatologues, la couverture du 
service dans toutes les régions ainsi que le 
respect des corridors de services dédiés 
pour certaines régions (notamment les 
régions nordiques) ont nécessité des suivis 
réguliers avec l’Association des dermatolo-
gues du Québec pour éviter des bris de ser-
vice. Malgré ces difficultés, selon les omni-
praticiens participant au service, ce dernier 
est livré avec brio par les dermatologues. 

Un deuxième défi concernait la rémuné-
ration des médecins impliqués dans ce ser-
vice. Une entente de rémunération parti-
culière a été réalisée entre le MSSS et les 
associations professionnelles concernées 
pour résoudre ce problème. 

Le recrutement des omnipraticiens pour 
adhérer au service a constitué un autre 
enjeu. De par leur nombre et la dispersion 
géographique, une démarche importante 
portant sur une longue période a été néces-
saire afin de les contacter et faire la promo-
tion du service. Toutefois, le principal enjeu 
pour l’adhésion des omnipraticiens est lié à 
l’absence d’intégration avec leurs solutions 
informations (Dossiers médicaux électro-
niques – DMÉ) et la PSV. Bien que prévu 
dans la portée initiale du projet, ce manque 
d’intégration requiert la saisie manuelle des 
données biodémographiques des patients 
dans la plateforme avant de démarrer et de 
soumettre une demande en télédermatolo-
gie. Cette activité de nature plutôt cléricale 
est l’obstacle le plus important rapporté par 
les omnipraticiens à l’utilisation de la solu-
tion. Ce défi fonctionnel demeurera tant 
que l’interopérabilité de la PSV et les DMÉ 
impliqués ne s’est pas concrétisée. 

Il va sans dire également que comme tout 
autre déploiement de service à l’échelle 
provinciale, la gestion du changement à 
tous les niveaux a été particulièrement 
importante. À titre d’exemple, le service a 
introduit une nouvelle activité de prise de 
photos et leur transmission à travers la pla-
teforme à la charge des omnipraticiens. Par 
ailleurs, l’introduction des versions suc-
cessives qui ajoutaient des nouveautés à la 
solution a accentué les défis du projet en 
raison de l’importance des communica-

tions à effectuer de façon périodique à un 
grand nombre d’utilisateurs.

Afin de poursuivre le développement de ce 
service innovant, des efforts continus sont 
déployés pour résoudre les difficultés orga-
nisationnelles, notamment liées à la coordi-
nation des services par les Centres de répar-
tition des demandes de services (CRDS). 
Cela a entraîné, par exemple, des situations 
de doublons ou bien des cas où l’omniprati-
cien ne reconnaissait pas avoir une action de 
suivi à entamer. De nombreux efforts sont 
en cours pour « intégrer les soins virtuels 
avec les consultations en personne afin de 
solidifier la f luidité du continuum » dans 
l’ensemble des trajectoires de la télésanté.

En résumé, le déploiement de la téléder-
matologie a été marqué par plusieurs enjeux. 
Malgré ces défis, le service de télédermato-
logie a démontré son potentiel à améliorer 
l’accès aux soins et la rapidité de la prise en 
charge, ouvrant la voie à une intégration des 
soins virtuels afin de soutenir la qualité des 
services de santé au Québec. L’augmenta-
tion constante du nombre d’adhésions 
d’omnipraticiens à la plateforme ainsi que 
des demandes soumises est un signe fort de 
l’utilité du service qui, dans une grande 
majorité des cas, permet d’obtenir un dia-
gnostic ou un plan de traitement dans des 
délais très courts comparativement à une 
consultation en présentiel.

Les bienfaits du projet

Le service provincial de télédermatologie s’est 
avéré populaire parmi les médecins qui l’ont 
intégré à leur pratique. Lors de la première 
phase d’évaluation, dont les résultats ont été 
publiés en avril 2023, 88  % des médecins 
omnipraticiens et 60 % des médecins derma-
tologues sondés ont affirmé que le service 
« améliorait l’accès aux dermatologues et 
optimisait la prise en charge et le traitement 
des patients en première ligne ». Cette diffé-
rence d’appréciation relève potentiellement 
d’une différence de perspective et de priorité. 
Par exemple, au-delà d’un accès amélioré aux 
soins, les médecins dermatologues sou-
lignent les opportunités d’enseignement 
qu’offre la télédermatologie. Selon la Dre 
Audrey Dupéré, médecin dermatologue, l’as-
pect éducatif de la télédermatologie repré-
sente un point « extrêmement important et 
intéressant… pour le médecin de famille qui 
reçoit des informations, c’est extrêmement 
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formateur, et cela va l’aider pour régler le 
même genre de problème par la suite ». 

Concernant cette différence, Antoinette 
Ghanem, conseillère cadre et gestionnaire 
des services cliniques du Centre d'opéra-
tionnalisation de la PSV (CO-PSV), 
affirme que le service a beaucoup évolué 
depuis cette première évaluation : « Il s’agit 
d’une évaluation très précoce. Il n’y avait 
pas encore beaucoup d’utilisateurs… Nous 
avons atteint un bon degré de satisfaction, 
mais il y a eu des points d’amélioration qui 
ont été intégrés depuis. » Selon Mme Gha-
nem, le nombre d’inscriptions et le taux 
d’utilisation qui montent en flèche sont les 
témoins de la popularité et du potentiel de 
la plateforme ainsi que le service provincial 
de télédermatologie. « On a tendance à 
associer les problèmes avec la technologie 
et, non, la technologie n’est pas parfaite. 
Mais l’enjeu le plus important dans l’im-
plantation et l’intégration de nouvelles 
technologies et de nouveaux services n’est 
pas toujours la technologie : c’est la réorga-
nisation totale de nos f lux de travail cli-
niques, nos processus, nos façons de faire. » 
Malgré ces défis parfois complexes à appri-
voiser, pour la Dre Dupéré, les avantages 
s’expliquent plutôt facilement : « Le méde-
cin va avoir la réponse en dedans de deux 

semaines. Pour le patient, c’est une 
réponse : un diagnostic ou un avis théra-
peutique qui est extrêmement rapide et 
efficace. » Au-delà des déplacements évités 
et les opportunités d’enseignement auprès 
des médecins de famille, elle affirme que la 
télédermatologie permet « une prise en 
charge globale par le médecin de famille ». 

Pour en savoir plus sur le service de téléder-
matologie et sur la Plateforme de soins vir-
tuels, consultez le site du Réseau québécois 
de la télésanté. Outre la description du ser-
vice, vous trouverez les informations sur la 
trajectoire de service, l’accès à la formation 
accréditée « La télédermatologie, c’est main-
tenant » de la Fédération des médecins omni-
praticiens du Québec (FMOQ) ainsi que plu-
sieurs autres informations sur les formations 
disponibles, les guides d’utilisation ou bien la 
rémunération. Vous trouverez également 
l’onglet « Accéder à la PSV » qui vous permet 
l’inscription simplifiée à la Plateforme de 
soins virtuels en utilisant votre adresse sécu-
risée « .med ». Enfin, vous pouvez aussi accé-
der à la formation initiale sur l’utilisation du 
service de télédermatologie. N’oubliez pas 
que si vous éprouvez des difficultés, vous 
pouvez contacter le Centre de soutien des 
services numériques en santé (CSSNS) entre 
7 h et 18 h au 1 833 564-0404, ou à l’adresse 
courriel soutienrqt@ssss.gouv.qc.ca. n

EXERCICE  
DE RÉFLEXION
Vous pouvez valider vos réponses 
en accédant à la version en ligne 
de cet article sur eCortex.ca.

1. La télédermatologie est  
un service médical qui permet  
la consultation… 

A. par téléphone entre les omniprati-
ciens à la première ligne et les 
dermatologues.

B. en mode virtuel asynchrone entre 
les omnipraticiens à la première 
ligne et les dermatologues.

C. en mode virtuel directement entre 
un patient et un dermatologue.

D. en mode virtuel synchrone entre les 
omnipraticiens à la première ligne et 
les dermatologues.

2. Quel processus l’omnipraticien 
de Madame Tremblay doit 
suivre pour sa demande  
de consultation en 
télédermatologie ?

A. Il envoie directement les photos au 
dermatologue sans le consentement 
de sa patiente.

B. Il  explique les modalités de la télé-
dermatologie à la patiente, il remplit 
la requête, il envoie directement la 
demande au dermatologue, qui dé-
cide de l’accepter ou de la refuser 
sans évaluation préalable.

C. Il explique les modalités de la télé-
dermatologie à la patiente, obtient 
son consentement, remplit la re-
quête via la PSV, et le dermatologue 
évalue et accepte la demande,  
puis rédige un rapport avec des 
recommandations.

D. Il remplit une requête sans joindre 
de photos, puis envoie directement 
la patiente chez le dermatologue 
pour une consultation en présentiel. 
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